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A V I S  
 

sur 

 

l'avant-projet de règlement grand-ducal portant ré-

glementation des modalités de recrutement des candi-

dats-inspecteurs ainsi que des études, du stage et de 

l'examen pour l'obtention du certificat d'aptitude aux 

fonctions d'inspecteur de l'enseignement fondamental 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par dépêche du 18 mars 2009, Madame le Ministre de l'éducation 

nationale et de la formation professionnelle a demandé, "pour le 20 

avril 2009 au plus tard", l'avis de la Chambre des fonctionnaires et 

employés publics sur l'avant-projet de règlement grand-ducal spéci-

fié à l'intitulé. 

 

Comme celui-ci l'indique, l'avant-projet en question a pour but de 

fixer, en exécution de l'article 36 de la loi du 6 février 2009 

concernant le personnel de l'enseignement fondamental, les modali-

tés de recrutement des inspecteurs dudit enseignement fondamen-

tal. 

 

Le texte en question n'appelle pas d'objection de la part de la 

Chambre des fonctionnaires et employés publics, sauf qu'il se re-

commanderait de remplacer, au premier alinéa de l'article 21, la 

formulation malencontreuse de "le 6
e
 mois du début du stage révo-

lu" par le texte suivant: "après six mois de stage au plus tôt". 

 

Sous la réserve de cette remarque, la Chambre des fonctionnaires et 

employés publics se déclare d'accord avec l'avant-projet lui soumis 

pour avis. 

 

(Avis émis conformément aux dispositions de l’article 3, alinéa 2, 

du règlement d’ordre interne de la Chambre des fonctionnaires et 

employés publics). 

 

Luxembourg, le 27 avril 2009. 

 

Le Directeur, 

 

G. MULLER 

Le Président, 

 

E. HAAG 
 


